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Introduction 

Ce cahier des charges a été travaillé avec l’objectif d’offrir des orientations méthodologiques répondant à ce défi. Il part du 
constat qu’un bon document d’urbanisme est d’autant plus facile à mettre en œuvre qu’il découle d’une réflexion aboutie 
et partagée. Aussi, quatre objectifs majeurs ont été visés ici : 
 

1. Construire un dossier cohérent, argumenté au vu des objectifs d’aménagement et de développement durables 
imposés. Cela passe notamment par l’intégration de documents divers et d’une analyse multicritère répétée. 

 
2. Rendre ce document facilement compréhensible pour que chacun puisse s’approprier les enjeux locaux et les 

règles d’urbanisme qui en découlent. A cette fin, le document se doit d’être illustré avec pédagogie : des cartes de 
synthèse et des schémas d’aménagement sont ainsi attendus. 

 
3. Garder le souci de l’opérationnalité des mesures édictées. Un projet d’urbanisme nécessite de se planifier, avec 

des échéances envisageables, et des moyens techniques et financiers dédiés. Il gagne aussi à être évalué, pour 
pouvoir évoluer en fonction des objectifs définis. De fait, les Orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP) méritent d’être développées. 

 
4. Favoriser les instructions futures. Sur ce point, il est constaté que des règles trop complexes et/ou strictes sont 

sources de blocage, sans réelle plus-value. Aussi, l’attention doit porter sur des versions « allégées », c’est-à-dire 
limitées aux principales exigences d’un aménagement opérationnel qualitatif, et éventuellement adaptables en 
fonction d’impératifs et/ou d’imprévus. Le règlement établi se doit ainsi d’être envisagé comme une précision 
succincte des OAP. 

 
Afin de répondre à ces enjeux, des « plus méthodologiques » ont été définis au sein de ce cahier des charges. Il est essentiel 
que les candidats se les approprient pour répondre au mieux à la prestation. 
 
 

I. Objet de la consultation 

Par délibération du conseil municipal en date du 26 février 2015, la commune de Rimogne a décidé de prescrire 
l’élaboration de son Plan local d’urbanisme (PLU). 
 
Le présent cahier des charges vise la consultation de bureaux d’études, afin de permettre à la collectivité de choisir le 
prestataire qui sera chargé de mener à bien cette démarche, dans le cadre établi par la loi, à partir du programme initial 
défini et conformément aux conditions énoncées ci-après. 
 
 

II. Eléments de contexte 

1. Contexte territorial 

 Eléments de situation de la collectivité 

Rimogne est une commune des Ardennes, située à 17 km de Charleville-Mézières, dans le canton de Rocroi et à une 
quinzaine de minutes de la frontière belge. Située sur les contreforts du massif de l‘Ardenne, Rimogne occupe une place 
très particulière puisqu’elle réunit deux entités naturelles très diverses : 

˗ Au Nord, le massif de l’Ardenne, gréseux, schisteux, avec des veines ardoisières, culmine à environ 350 m. Il est 
recouvert d’une forêt mixte de feuillus et de résineux, acidifiant encore davantage le sol.  

˗ Au Sud, le val de Sormonne, ici à 200 m d’altitude, est une dépression annonçant les crêtes pré-ardennaises et le 
bassin parisien. Dominé par des calcaires, des limons et des argiles, la couverture végétale est ici de nature 
agricole.  

La ville se positionne à la jonction de ces 2 unités, sur un contrefort dominant la Rimogneuse, ponctuée d’étangs.  
 
Rimogne est connu pour avoir été l’un des plus grands bassins ardoisiers français. L’ardoise y a été extraite de sa création 
jusqu’en 1971, soit pendant plus de 800 ans. Si désormais l’activité ardoisière a cessé, cette histoire fait de Rimogne un 
patrimoine caractéristique. Ainsi, la ville s’est bâtie autour des principaux sites d’extraction : les cités ouvrières, tout comme 
les maisons de maître, révèlent l’importance du phénomène. 
Rimogne a une démographie stable depuis 1968. La baisse du nombre d’emplois n’a pas empêché l’arrivée de nouveaux 
actifs : quelques constructions ont complété le parc de logements. En janvier 2012, elle comptait 1 474 habitants, appelés 
les Rimognats, et occupe une superficie de 3,77 km2. 
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Au dernier recensement de 2011,  le nombre de logements compris ainsi que le nombre d’habitants, sont les suivants : 
Population : 1430 - Résidences principales : 553 - Résidences secondaires : 3 - Logements vacants : 42- Total logements : 
 621 

 
Aujourd’hui Rimogne rassemble nombre de commerces et services écoles, collège, poste, gendarmerie, pharmacie, 
supermarché…) et depuis peu un nouveau pôle de santé multidisciplinaire. La ville demeure ainsi dynamique et elle 
constitue un pôle de services, possédant des équipements reconnus comme structurants à l’échelle de son bassin de vie. 
Ces activités se concentrent principalement aux abords immédiats de la RN43.  
 
Rimogne se structure aujourd’hui autour de la RN43, comptabilisant en moyenne 9500 véhicules/jour. Un tel trafic 
nécessite des garanties de sécurité et notamment des gabarits de voies qui scindent la ville en 2 parties. Avec la mise en 
service de l’A304 reliant Reims et Charleroi, la ville sera bientôt à moins de 1 km d’un important échangeur. Désormais, les 
pôles d’emplois de l’agglomération de Charleville-Mézières seront à environ 15 min en voiture ; et le trafic de la RN43 
devrait s’amoindrir.  
 

 Les équipements 

Rimogne compte divers équipements : 
˗ Equipements municipaux : une mairie, un restaurant scolaire, une garderie, une salle des fêtes ; 
˗ Equipements d’éducation : une école maternelle, une école primaire et un collège ; 
˗ Equipements sportifs : une salle de sports multidisciplinaires, un terrain de football et ses vestiaires, une salle de 

tir, une salle de musculation,  des terrains de pétanque ; 
˗ Equipements culturels : une médiathèque, la Maison de l’Ardoise ; 
˗ Equipement culltuels : une église du 19e siècle, une salle paroissiale.   

 

 Le document d’urbanisme en vigueur 

Si la commune ne fait pas partie d’un Schéma de cohérence territoriale, elle a en revanche un Plan d’occupation des sols 
révisé le 19 janvier 2012.. 
 
L’élaboration d’un PLU est motivée par les raisons suivantes :  

˗ Intégrer les évolutions législatives, réglementaires et territoriales intervenues depuis l'approbation du POS 
˗ Assurer la maîtrise foncière de la commune pour favoriser son développement, dans un contexte marqué par 

l’arrivée de l'A304 
˗ Dynamiser et mettre en valeur le centre du village 
˗ Protéger et valoriser le patrimoine bâti et non bâti. 
˗ Assurer un équilibre entre les diverses activités économiques de la commune : agriculture, tourisme, commerce et 

artisanat. 
˗ Assurer l'adéquation entre le développement du territoire communal et les objectifs du Grenelle de 

l'environnement. 
˗ Organiser l'espace communal afin de créer des lieux de vie de qualité pour toutes les tranches d'âges de la 

population. 
˗ Maintenir par un développement harmonieux un habitat de qualité dans les villages. 

 
La commune souhaite bénéficier de crédits liés à la démarche « 1% paysage & développement » de l’A304. Dans ce cadre, il 
est exigé les compétences d’un paysagiste au sein de l’équipe en charge de l’élaboration/révision du PLU. 
 

 Projets communaux 

La collectivité a déjà identifié quelques problématiques et esquissé des objectifs à atteindre dans le cadre de son projet de 
PLU. Ces premières réflexions qui ébauchent la notion de Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
devront être confirmées, infirmées ou réorientées par le prestataire en fonction d'éléments définis au cours de la mission. 
 
La proximité du futur échangeur autoroutier apparaît comme une opportunité pour stimuler le potentiel de développement 
économique et démographique de Rimogne. La commune recherche avec la Communauté de communes Portes de France, 
dont elle fait partie, des opportunités d’acquisitions foncières pour le développement de zones d’activités économiques. Le 
projet politique de la municipalité consiste à requalifier certains espaces publics stratégiques, dans l’objectif d’en faire des 
lieux économiquement attractifs, socialement conviviaux et valorisants pour tous. En phase avec les exigences du dossier 
d’axe de l’A304 et des crédits disponibles de la démarche « 1% paysage & développement », la commune de Rimogne a 
formalisé ses intentions d’aménagement futurs au sein d’un Plan paysager d’ensemble.  
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La commune met actuellement en œuvre un projet de réalisation d’un réseau d’assainissement collectif destiné à équiper 
plus de 80% des habitations de la commune. A cet égard, un plan de zonage d’assainissement doit être prochainement  
adopté. 
 

2. Contexte législatif et réglementaire 

Le Plan d’occupation des sols (POS) en vigueur a été adopté le 20 décembre 1985, révisé le 28 mars 
2002, puis le 19 janvier 2012. 

 Documents supra-communaux 

DOCUMENTS LIENS AVEC LE PLU PLUS D’INFORMATIONS 

Schéma de cohérence territoriale (SCoT) compatibilité 
http://sdiac.perso.sfr.fr/index.php?option=com_rokdownloads
&view=folder&Itemid=19&id=172:scot-approuve-le-17-nov-
2010 

dispositions particulières aux zones de 
bruit des aérodromes 

compatibilité  

Charte d’un Parc naturel régional (PNR) compatibilité 
http://www.parc-naturel-ardennes.fr/documents-a-
telecharger.html 

Schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) 

compatibilité 
http://www.champagne-ardenne.developpement-
durable.gouv.fr/les-sdage-schemas-directeurs-d-amenagement-
et-de-a3805.html 

Schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux (SAGE) 

compatibilité  

Plan de prévention des risques 
d'inondation 

compatibilité 
http://www.champagne-ardenne.developpement-
durable.gouv.fr/les-plans-de-prevention-des-risques-ppr-
a790.html 

Plan de gestion des risques d'inondation  compatibilité 
http://www.ardennes.gouv.fr/les-plans-de-prevention-des-
risques-inondation-r221.html 

Directive de protection et de mise en 
valeur des paysages 

compatibilité  

Plan départemental de l’habitat (PDH) compatibilité 
http://www.ardennes.gouv.fr/le-pdh-definitif-plan-
departemental-de-l-habitat-a771.html 

Plan de déplacement urbain (PDU) compatibilité  

Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE) 

prise en compte 
http://www.champagne-ardenne.developpement-
durable.gouv.fr/trame-verte-et-bleue-r1096.html 

Plan climat-énergie territorial (PCET) prise en compte  

Programme d'équipement de l'Etat, des 
collectivités territoriales et des 
établissements et services publics 

prise en compte  

Plan de paysage prise en compte amenagement@parc-naturel-ardennes.fr 

Schéma régional des carrières (SRC) prise en compte 
http://www.champagne-ardenne.developpement-
durable.gouv.fr/schema-departemental-des-carrieres-des-
ardennes-a3661.html 

 

 Articles L.122-2 et L.122-2-1 du Code de l’urbanisme 

Non couverte par un Schéma de cohérence territoriale (SCoT) et située à moins de 15 km de la limite extérieure de l’unité 
urbaine de  Charleville-Mézières, ayant plus de 15 000 habitants, la collectivité est soumise aux dispositions des articles 
L.122-2 et L.122-2-1 du Code de l’urbanisme. 
 

 Articles R.121-14 et R.121-16 du Code de l’urbanisme 

Ces articles listent les documents d’urbanisme soumis à évaluation environnementale systématique ou au cas par cas. 
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III. Objectif et contenu de la mission 

L’objectif de cette mission est de produire un dossier complet de Plan local d’urbanisme (PLU) pour la collectivité. La 
mission comprend de fait la réalisation de prestations techniques et administratives inhérentes à la procédure 
d’élaboration / de révision du document. Le travail du prestataire débutera à la notification de son marché et s’achèvera à 
l’issue du contrôle de légalité du préfet sur le PLU approuvé. 
La procédure sera conduite conformément aux dispositions législatives et réglementaires du Code de l’urbanisme, en 
respectant les principes d’élaboration associée et de concertation avec la population, et en veillant tout particulièrement à 
la compatibilité et à la prise en compte des documents supra-communaux, quelle que soit la phase de la procédure. Le 
respect de ces dispositions fait partie intégrante de la responsabilité du prestataire.  
 
La mission est définie en 7 phases chronologiques obligatoires (tranche ferme), et une phase conditionnelle (point 3) : 

1. Mise en évidence des enjeux territoriaux, 
2. Définition du Projet d’aménagement et de développement durables (PADD), 
3. Détermination des Orientations d’aménagement et de programmation (OAP), 
4. Réalisation de l’évaluation environnementale du projet, 
5. Réalisation d’une évaluation des incidences Natura 2000  
6. Traduction réglementaire du parti d’aménager, 
7. Mise au point du projet avant consultation des personnes publiques associées, 
8. Préparation à la mise à l’enquête publique, 
9. Finalisation du PLU pour approbation. 

 

1. Mise en évidence des enjeux territoriaux 

Cette phase ne doit pas être une monographie descriptive. Cette étape consiste à collecter et à interpréter les données 
essentielles, de manière : 

- à expliquer la constitution et le fonctionnement du territoire, de ses sites et de ses réseaux ; 
- à mettre en exergue ses atouts, ses faiblesses, ses menaces et ses opportunités en matière d’aménagement et de 

développement durables ; 
- à évaluer les décalages et les marges de manœuvre possibles entre les intentions politiques premières et les 

potentialités du territoire. 
Il s’agit bien à terme d’aider la collectivité à prendre les décisions les plus pertinentes et à justifier un projet « politique et 
stratégique » au regard d’un contexte particulier et des impacts environnementaux générés localement. 
 
Le prestataire identifiera ainsi les thématiques nécessitant une analyse globale ou plus fine.  
Il est rappelé que, conformément aux dispositions des articles L.123-1 et R.123-2 du Code de l’urbanisme, l’analyse produite 
sur l’état initial de l’environnement constituera le référentiel nécessaire à l’évaluation environnementale obligatoire (article 
5 de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001) et à l’état de référence pour le suivi et l’évaluation du PLU. De même, 
conformément au L.123-1-2 du Code de l’urbanisme, le prestataire établira la consommation d'espaces naturels, agricoles 
et forestiers ; et il chiffrera les potentialités de densification et de mutation des zones urbanisées (dents creuses, logements 
vacants, foncier communal…), en tenant compte des particularités de chaque parcelle et des phénomènes de rétention 
foncière. 
 
Les thématiques à aborder dans le cadre de ce diagnostic peuvent être regroupées, comme le propose « classiquement » la 
grille d’analyse multicritère en annexe. Il apparaît surtout important pour un document d’urbanisme cohérent, de présenter 
ensuite une même attention et une même catégorisation : 

- pour étudier les scénarios d’aménagement, 
- pour justifier les choix établis. 

 
Le prestataire dressera enfin un bilan des apports et des faiblesses du document d’urbanisme précédent, afin de révéler les 
écarts entre l’exercice de prospective accompli et l’évolution constatée.  
 
LIVRABLES > Le prestataire fera valider, en concertation, les éléments du rapport de présentation exposant le diagnostic, 
analysant l’état initial de l’environnement, dressant le bilan du document d’urbanisme précédent, en accordant 
constamment un soin particulier à des synthèses illustrées (graphiques sinon tableaux, photographies commentées, cartes 
légendées ou schémas…).  
Par exemple, au vu de la grille d’analyse multicritère en annexe, il serait attendu a minima : 

- Une carte des enjeux environnementaux synthétisant des informations essentielles, telles qu’un espace peu 
ensoleillé et venté, de fortes pentes, un point de vue à valoriser prioritairement, une zone d’inondation, un corridor 
écologique avéré ou potentiel, un fond de vallée à forte valeur agronomique, un terrain nécessaire à une 
exploitation agricole située à proximité… 
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- Une carte schématique des enjeux économiques réalisée à l’échelle du bassin de vie montrant la dépendance de la 
collectivité au regard des pôles de services du bassin de vie, et une seconde synthétisant les enjeux de 
développement, de déplacement et d’alimentation des réseaux à l’échelle de la collectivité. 

- Une représentation graphique claire sur l’offre et la demande en fonction des types de logements et une carte des 
enjeux urbains exposant l’essentiel des informations sur le cadre de vie, comme : un  quartier à requalifier 
prioritairement, un équipement public à recalibrer, des cheminements piétonniers à interconnecter, des éléments 
d’architecture à forte valeur patrimoniale, un terrain communal en friche… 

 

2. Définition du Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 

Cette phase de travail vise à traduire les enjeux du territoire en objectifs et orientations, à définir ainsi les caractéristiques 
du projet « politique et stratégique » de la collectivité. 
 

 Scénarisation des évolutions potentielles 

A partir des éléments précédemment synthétisés, le prestataire récapitulera les tendances et les enjeux d’avenir identifiés 
pour la collectivité. Cela lui permettra de composer plusieurs scénarios d’évolution territoriale, dans tous les domaines-clés 
de l’aménagement et du développement durables (densification urbaine, valorisation paysagère, continuités 
écologiques…).  
 
Les scénarios mentionnés seront analysés et comparés succinctement suivant la grille d’analyse multicritère déjà évoquée 
précédemment. Les principaux points relevant de l’opportunité, de la faisabilité et des impacts de chaque scénario 
pourront ainsi être discutés avec objectivité par la collectivité. 
Concernant le projet d’évolution démographique et du parc de logements, le prestataire est invité à s’appuyer et à 
compléter la fiche en annexe, car elle sera fournie à la CDPENAF pour l’examen du projet d’urbanisation. Une attention 
toute particulière sera accordée à minimiser l’étalement urbain. 
 
Le scénario retenu par la collectivité constituera son projet « politique et stratégique ». Le prestataire l’étudiera plus 
finement et il formulera les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables (PADD).  
 
Il mentionnera bien à la collectivité qu’un débat sur le PADD interviendra au sein du conseil municipal au plus tard deux 
mois avant la date d’arrêt du PLU. 
 
LIVRABLES > Le prestataire fera valider, en concertation : 

- les éléments du rapport de présentation expliquant et justifiant les choix retenus, sur la base du diagnostic et de 
l’analyse des scénarios ; 

- les éléments du PADD, en accordant à nouveau un soin particulier aux éléments graphiques (schéma de principe, 
permettant par exemple de visualiser les axes de développement, les orientations en matière de préservation, les 
zones de qualité à maintenir…). 

 

 Demande de dérogation au préfet pour l’ouverture de zones à l’urbanisation 

LIVRABLES > Le prestataire élaborera un rapport de saisine du préfet au titre des articles L.122-2 et L.122-2-1 et participera 
à la Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). 
 

 Réalisation d’un dossier d’examen au cas par cas pour l’évaluation environnementale 

Après le débat sur le PADD, le prestataire saisira l’autorité environnementale pour un examen au cas par cas, qui 
déterminera si le document d’urbanisme en cours de définition doit ou non faire l’objet d’une évaluation 
environnementale. Une page Internet a été dédiée à ce sujet : 

http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-environnementale-des-documents-d-
a3753.html 

 
LIVRABLES > Le prestataire rédigera la demande en décrivant les principales caractéristiques : 

- du projet de PLU en cours ;  
- de la valeur et de la vulnérabilité des zones susceptibles d'être impactés par le projet ; 
- des incidences sur l'environnement et la santé humaine de la mise en œuvre du projet de PLU. 

 

3. Détermination des Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

Cette étape doit permettre de décliner le projet « politique et stratégique » de la collectivité en objectifs opérationnels. 
Ainsi, les Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) fixent des conditions d’aménagement des secteurs ou 

http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-environnementale-des-documents-d-a3753.html
http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-environnementale-des-documents-d-a3753.html
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des thématiques à enjeux, en phase avec le PADD. Elles définissent un cadre d’intervention pour les opérations à venir sans 
figer leur contenu, les aménageurs futurs gardant une latitude d’action.  
 
En fonction des enjeux du diagnostic et des objectifs fixés par le PADD, le prestataire visera à présenter, pour chaque 
secteur ou thématique ciblé comme fondamental, des OAP fixant notamment : 

- les aménagements projetés, en différenciant des orientations en termes de prescription, compatibilité ou simple 
recommandation, et en ayant recours à des illustrations graphiques pédagogiques (schémas, croquis légendés ou 
commentés…), 

- les outils techniques, réglementaires ou financiers à disposition (même hors cadre du PLU), 
- les partenaires à impliquer, 
- le phasage de réalisation des actions à 3 ans avec une programmation financière, à 6 ans avec une enveloppe 

globale, sinon à 10 ans, 
- des indicateurs de suivi des objectifs (notamment en logements)… 

 
Des OAP sur les enjeux de valorisation paysagère en secteur sensible, d’extension urbaine et d'autres sur les continuités 
écologiques semblent être incontournables pour ce territoire. 
 
LIVRABLES > Le prestataire fera valider, en concertation, des OAP organisées sous forme de fiches, reprenant les points 
évoqués ci-dessus. Concernant les aménagements projetés, il serait attendu des cartes et/ou représentations graphiques 
figurant par exemple : 

- les éléments de patrimoine existants à préserver ou à supprimer (plantations, mare, jardin, talus, muret, zones de 
dépôts, cône de vue, panneaux signalétiques, éléments architecturaux...), 

- les espaces à créer ou à modifier : 
· les fonctions, densité et morphologie urbaines, la trame des espaces publics ainsi que l'organisation des 

« frontages », lorsqu’il s’agit d’une OAP d’extension urbaine ; 
· les implantations, volumes, percements et couleurs autorisés dans les constructions, lorsqu’il s’agit d’une OAP 

de valorisation paysagère en traverse de ville ; 
· la localisation des trames vertes et bleues à conforter, la nature des plantations, des noues et la perméabilité 

des clôtures préconisées, lorsqu’il s’agit d’une OAP de continuités écologiques. 
 

4. Réalisation d’une évaluation environnementale  

Cette étape vise à réaliser l’évaluation environnementale qui sera formalisée dans le rapport environnemental. Cette étude 
n’est pas une évaluation a posteriori des impacts, mais une évaluation progressive, itérative et intégrée à l’élaboration du 
document. La démarche est ainsi une aide à la décision : elle doit garantir la pertinence du projet au regard des enjeux 
environnementaux et permettre d’ajuster ainsi le document d’urbanisme tout au long de son d’élaboration.  
 
Le prestataire s’appuiera sur les documents mis en ligne sur le site internet de la DREAL : 

http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-environnementale-des-documents-d-
a3753.html 

 
LIVRABLES > Le prestataire élaborera ainsi : 

- le rapport environnemental, 
- l’évaluation des incidences sur Natura 2000. 

 

5. Réalisation d’une évaluation des incidences Natura 2000  

Cette étape a pour objet d’évaluer les incidences du projet « politique et stratégique » de la collectivité sur les espèces et 
les habitats d’intérêt communautaire justifiant l’existence d’un site Natura 2000. 
 
 
LIVRABLES > Le prestataire composera un dossier en répondant aux orientations des documents mis en ligne sur le site 
internet de la DREAL : 

http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-des-incidences-natura-2000-a4036.html 
 

6. Traduction réglementaire du parti d’aménager 

Cette phase vise à traduire en dispositions d’urbanisme réglementaires, opposables aux tiers, les éléments issus des phases 
précédentes. En dehors des pièces graphiques établissant les zonages, le règlement écrit ne doit pas comporter 
systématiquement les 16 articles de chaque zone, mais se limiter aux prescriptions et interdictions essentielles à faire 
respecter, telles que prédéterminées par les OAP par exemple. 
 
LIVRABLES > Le prestataire fera valider, par l’ensemble des acteurs du projet : 

http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-environnementale-des-documents-d-a3753.html
http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-environnementale-des-documents-d-a3753.html
http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-des-incidences-natura-2000-a4036.html
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- les plans de zonage délimitant les différentes zones et les dispositions graphiques particulières, 
- le règlement écrit qui fixe les règles applicables à chaque zone, si nécessaire, illustré pédagogiquement pour une 

meilleure compréhension des textes, 
- les éléments du rapport de présentation expliquant et justifiant les choix retenus pour délimiter les zones et les 

règles édictées, selon la grille d’analyse multicritère déjà évoquée. 
 

7. Mise au point du projet avant consultation des personnes publiques associées 

Cette étape a pour objectif de finaliser le projet de PLU suivant la forme prévue par les articles L.123-1 et R.123-1 du Code 
de l’urbanisme. L’ensemble des pièces composant le PLU seront ainsi établies et, après avoir tiré le bilan de la concertation 
avec les personnes publiques associées, la collectivité arrêtera le PLU. 
 
Le prestataire prendra à sa charge les exemplaires à fournir aux services de l’Etat et aux personnes publiques associées. 
Pour information, les services de l’Etat réclament généralement : 

- pour la consultation à l’arrêt du projet : 3 exemplaires sous version papier et 12 exemplaires sous CR-Rom 
authentifiés du projet de PLU ; 

- pour l’approbation du projet de PLU : 6 exemplaires sous version papier et 1 exemplaire numérisé du dossier 
définitif. 

 
LIVRABLES > Le prestataire élaborera : 

- le rapport de présentation (L.123-1-2, L.123-1-6, R.123-2 / avec évaluation environnementale R.123-2-1), alimenté 
par les documents d’étape réalisés depuis le début de la démarche, les résultats de l’étude « entrée de ville » 
réalisée, le rapport environnemental et l’évaluation des incidences Natura 2000, 

- le projet d’aménagement et de développement durables (L.123-1-3, R.123-3), 
- les orientations d’aménagement et de programmation (L.123-1-4, R.123-3, R.123-3, R123-3-1), 
- le règlement (L.123-1-5, R.123-4 à R.123-12), accompagné des documents graphiques, 
- la liste des emplacements réservés, 
- les annexes (R.123-13, R.123-14). 

Une fois le PLU arrêté, le prestataire fournira des exemplaires du dossier, en version CD-ROM ou exemplaires papier, pour la 
consultation : 

- des personnes publiques associées, 
- des autres personnes ou organismes à consulter, 
- des communes limitrophes qui ont souhaité être associées, 
- des Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI), 
- de la Chambre d’agriculture en cas de réduction des espaces agricoles, 
- du Centre régional de la propriété forestière (CRPF) en cas de réduction des espaces forestiers, 
- de la CDPENAF (consultation obligatoire), 
- du préfet de département dans le cas où une évaluation environnementale a été rendue nécessaire par le projet. 

 

8. Préparation à la mise à l’enquête publique  

Au moins trois mois après le début de la consultation des personnes publiques associées ou à consulter, la collectivité 
pourra procéder à l’enquête publique portant sur le projet de PLU arrêté. 
 
LIVRABLES > Le prestataire assistera la collectivité dans la préparation du dossier soumis à enquête publique. Ce dossier 
comprendra : 

- le projet de PLU tel qu’il a été arrêté, 
- le dossier de zonage d’assainissement établi au titre de la loi sur l’eau, 
- en annexes, les avis des personnes publiques associées et des structures consultées ainsi qu’une fiche attestant, le 

cas échéant, l’absence de réponse dans les délais prévus de certaines personnes publiques, 
- le porter à connaissance de l’Etat. 

Le prestataire transmettra à la collectivité a minima deux dossiers complets nécessaires à l’enquête publique. 
 

9. Finalisation du PLU pour approbation 

Cette phase doit permettre la mise en œuvre des modifications nécessaires du dossier de PLU à l’issue de la phase de 
consultation des personnes publiques associées, ou à consulter, et de l’enquête publique. 
 
A l’issue de la phase de consultations et de l’enquête publique, le prestataire procédera à : 

- l’analyse, l’évaluation et la synthèse : 
· des avis ou accords émis lors de la phase de consultations, 
· du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, 
· des observations formulées par le public, 
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- la détermination, avec la collectivité, des propositions d’adaptations éventuelles à retenir, 
- la modification et la mise au point des différents documents du dossier de PLU en fonction des décisions de la 

collectivité, 
- la production du dossier de PLU finalisé. 

 
LIVRABLES > Le prestataire transmettra à la collectivité le dossier définitif en trois exemplaires papier et en trois exemplaires 
informatiques reproductibles (CD-ROM) pour approbation.  
 
 

IV. CADRE DE LA MISSION 

La mission se réalisera sous la maîtrise d’ouvrage de la collectivité, représentée par Grégory TRUONG, Maire de Rimogne. 
 

1. Animation de la démarche 

La concertation devra être mise en place tout au long des étapes du projet de PLU, conformément à l'article L.300-2 du 
Code de l'urbanisme. Dans ce cadre, la collectivité a besoin d’être appuyée pour définir au mieux, en fonction des enjeux, le 
rythme et les moyens de communication à utiliser. Il s’agit donc de mettre en place un dispositif d’animation favorable à la 
co-construction du projet avec tous les acteurs à associer. 
 
Le projet de PLU sera conduit dans le cadre d’un comité de suivi incluant notamment la collectivité, les services de l’Etat 
représenté par la Direction départementale des territoires, et le Parc naturel régional des Ardennes. En fonction des enjeux, 
la concertation sera ouverte, par exemple : 

- aux autres personnes publiques associées ; 
- aux partenaires institutionnels : la Communauté de communes Portes de France, le Conseil général, les 

responsables de services et concessionnaires de réseaux ; 
- à des représentants de la société civile locale : agriculteurs exploitants, artisans, commerçants, chefs 

d’entreprises, personnes de mémoire, associations… 
 
LIVRABLES > Le prestataire sera chargé de proposer à la collectivité, tout au long de la procédure, des modalités de 
concertation adaptées, si besoin innovantes, en prédéterminant pour chaque phase ou étape du projet :  

- les personnes à associer (personnes de la collectivité, du comité de suivi, constituant d’autres acteurs à associer ou 
composant la population…) ; 

- les messages à délivrer (sujets à débats, orientations à communiquer…) ; 
- les moyens à mobiliser (affichage, réunions, bulletins, presse…). 

 
Le prestataire, en sa qualité d’expert, se devra également : 

- de sensibiliser aux principes de l’aménagement et du développement durables du Code de l’urbanisme et des lois 
SRU, UH, Grenelle I et II, MAP et ALUR ; 

- de faciliter la participation active de chacun des acteurs ; 
- de demeurer force de propositions tout au long de la réflexion. 

 

2. Organisation de réunions 

Le prestataire veillera à prévoir un nombre suffisant de réunions. A minima, 4 comités de suivi semblent à organiser pour 
valider les 4 premières phases obligatoires de la démarche. 
 
La collectivité assurera la diffusion des convocations et des comptes-rendus de réunions. 
 
LIVRABLES > Le prestataire sera chargé : 

- de préparer, en accord avec la collectivité, tous les éléments nécessaires aux réunions, afin que les acteurs associés 
disposent des documents soumis à discussion au minimum 10 jours avant la tenue de la réunion,  

- d’assurer l’animation ou la coordination des réunions,  
- d’établir un compte-rendu des échanges ayant eu lieu et des décisions prises, à valider par la collectivité, de 

manière à ce que les acteurs associés en soient destinataires dans un maximum d’un mois après la réunion. 
 

3. Calendrier prévisionnel 

Le prestataire proposera un calendrier prévisionnel, dans un maximum de 2 ans, en justifiant au mieux la durée de chaque 
phase. 
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V. Nature des documents fournis et à rendre 

1. Nature des rendus 

Les documents transmis à la collectivité seront systématiquement rendus sous les 2 versions suivantes : 
- papier, en recto/verso, si nécessaire colorisé et relié. Dans ce cas, les plans du règlement devront être à une 

échelle permettant de distinguer clairement les informations mentionnées. 
- informatique, et si possible, via courriel ou sinon sous CD-Rom. Les modalités seront alors les suivantes : 

 les textes seront fournis en formats doc  et pdf ; 
 les dossiers (diaporama ou rapport composés de textes et illustrations) en format pdf ; 
 les illustrations (photos, esquisses, croquis, coupes… autres que les plans) en format jpg ; 
 les plans en format mif/mid ou dxf. 

 

2. Droits d’auteur et obligation de discrétion 

Le prestataire se reconnaît tenu au secret professionnel et à l'obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les faits, 
informations, études et décisions dont il aura connaissance au cours de l'exécution du contrat. Il s'interdira notamment 
toute communication sur ces sujets et toute remise de documents à des tiers sans l'accord préalable de la collectivité. 
 
Tous les documents remis seront la propriété de la collectivité et devront faire apparaître son logo. Le prestataire cèdera 
ainsi à la collectivité les droits de reproduction et de représentation exclusive de l’œuvre collective constituée par les 
documents et études réalisées. Toute utilisation, communication ou présentation publique fera cependant mention des 
auteurs. 
 

3. Documents fournis au prestataire 

DOCUMENTS MIS A DISPOSITION STRUCTURE A CONTACTER CONTACTS 

La délibération prescrivant l’élaboration / 
la révision du PLU 

La collectivité Voir en VII 

Le dossier du PLU actuellement 
opposable 

Les fonds de plans numérisés 

Le dossier de zonage d’assainissement et 
d’eau pluviale, avec plans des réseaux 
existants et projetés 

Le porter à connaissance 
La Direction départementale des 
territoires 

Au 03 51 16 50 00 

L’inventaire urbain (enjeux de 
densification urbaine et de réhabilitation 
architecturale) 

Le Parc naturel régional des Ardennes 
Au 03 24 42 90 57 ou 
amenagement@parc-naturel-
ardennes.fr 

Le pré-diagnostic écologique (enjeux de 
continuités écologiques) 

L’inventaire signalétique (enjeux de 
valorisation touristique) 

Le diagnostic agricole (enjeux de 
préservation et développement de 
l’activité) 

La Chambre d’agriculture des Ardennes Au 03 24 56 89 40 

 
La collectivité s’engage à mettre à la disposition du prestataire les documents et études nécessaires à l’élaboration du PLU 
qu’elle a en sa possession ou à faciliter leur obtention auprès de l’administration ou encore l’accès aux études et 
documents produits par les syndicats intercommunaux auxquels la collectivité adhère. 
 
Le prestataire devra également mobiliser des données spécifiques manquantes (INSEE…). En tant que de besoin, il 
sollicitera les organismes pour disposer des informations ou données utiles disponibles. 
 
 



Commune de Rimogne 

CCTP pour l’élaboration du PLU 11/13 

 

VI. Annexes 

1. Grille d’analyse multicritère 

Cette grille d’analyse multicritère est une réflexion à enrichir en fonction du contexte local. Elle pourra ainsi être utilisée 
comme trame de lecture pour les quatre premières phases obligatoires de la démarche de PLU. 
 

 Atouts du 
territoire 

Faiblesses du 
territoire 

Justifications du 
projet 

Indicateurs 
d’évaluation 

Intérêts au regard de la protection 
de l’environnement  

    

biodiversité (zones naturelles, 
connexions…) 

    

climat (ensoleillement, vents, 
énergie…) 

    

eau et sol (stockage, 
écoulement, qualité…) 

    

paysage (prise en compte du 
relief…) 

    

risques naturels 
 

    

Intérêts au regard de l’attractivité 
économique 

    

emploi local 
(complémentarité…) 

    

valeur productive des terres 
(foncier à préserver) 

    

coût des réseaux (voirie, 
électricité, eau…) 

    

transports (déplacements, 
stationnements…) 

    

nuisances particulières (bruit, 
odeurs…) 

    

Intérêts au regard de la valorisation 
du cadre de vie  

    

démographie  
 

    

accessibilité au logement 
(équilibre social…) 

    

patrimoine architectural et 
culturel 

    

convivialité (espaces publics, 
cheminements…) 

    

équipements (services à la 
population…) 

    

 

2. Fiche d’aide à la constitution d'un projet de développement urbain et à l'appréciation de sa 
cohérence par la CDPENAF 

Les partenaires de la Charte foncière des Ardennes ont élaboré une méthode qui propose de partir d’un état des lieux pour 
déterminer le projet d’urbanisation et sa traduction en surfaces. Les collectivités porteuses de document d’urbanisme sont 
invitées à remplir les cases grisées du tableau en page suivante, qui reste téléchargeable en tant que « fiche C » sur : 

http://www.ardennes.chambagri.fr/pour-votre-exploitation/charte-fonciere-du-departement-des-ardennes.html 
 
En cas de difficulté pour remplir ce document, n’hésitez pas à contacter la Chambre d’agriculture des Ardennes. 
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